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Canada 

• Fondation 1' Astre 
a/s Andre Lemelin 
136, I ere Avenue 
Verdun, QC H4G 2V4 

Le 8 decembre 1997 

Objet: Fondation I' Astre 

Monsieur, 

( 

100624 
NE: 138682174 

La presente fait suite a nos lettres du 28 fevrier et 30 avril1997, dont vous trouverez 
copies ci-jointes. La premiere lettre avait alors pour but de vous informer que nous avions 
des raisons de croire que l' organisme ne se cohformait pas a certaines exigences de Ia Loi 
de I 'impot sur le revenu (Ia <<Loi» ). La deuxieme lettre vous a ete acheminee pour vous 
rappeler que, nous etions en attente de votre engagement ecrit qui devait etre soumis dans 
les 30 jours de Ia lettre du 28 fevrier 1997. 

Puisqu' aucun engagement n' a ete soumis, je desire vous aviser qu' en vertu de I' auto rite 
conferee au Ministre par le paragraphe 168(1) de Ia Loi, et qui m'est deleguee en vertu du 
paragraphe 900(8) du Reglement, j'ai !'intention de revoquer l'enregistremen~ de 
I' organism e. En vertu du paragraph 168(2) de Ia Loi, Ia revocation sera effective le jour 
de Ia publication de I' avis suivant dans Ia Gazette du Canada: 

«A vis est donne par les presentes que, conformement aux alineas 168( 1 )c) et 
168(1)e) de Ia Loi de l'impot sur le revenu, j'ai ]'intention de revoquer 
1' enregistrement de l' organisme de bienfaisance mentionne ci-dessous en 
vertu de l'alinea 168(2)b) de cette Loi et que Ia revocation de · 
l' enregistrement entre en vigueur a Ia publication du present avis dans Ia 
Gazette du Canada: 
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1006246-01 (Numero d' enregistrement) 
13 868217 4 (Numero d' entreprise) 

F ondation 1 'Astre 
Verdun, Quebec» . 

. . : .· ' 

·si vous desirez en appeler du present avis d'intention de revoquer !'enregistrement de 
l'organisme de bienfaisarice en vertu des paragraphes 172(3) et 180(1} de Ia Loi, vous 
devrez deposer un avis a Ia Cour d'appel federale dans les trente (30) jours de Ia date 

. d'expedition de Ia presente lettre par courrier recommande. L'adresse de Ia Cour d'appel ..... . 
· .:. ; ·.•· ,:~·federale est Ia suivante: 

. ' . . 

Edifice de Ia Cour Supreme 
Rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
K1AOH9 

A Ia date de revocation de I' enregistrement, 1' organisme de bienfaisance perd son statut 
d'exoneration d'impot ce qui signifie qu'il devient une entite imposable sous Ia partie I de 
Ia Loi et ne peut plus delivrer de rertus officiels de dons de bienfaisance pour fins d'impot. 
De plus, l'organisme peut etre assujetti a verser un impot selon !'article 188 de Ia partie V 
de Ia Loi. 

A titre de reference, nous incluons une copie des dispositions decrites dan Ia Loi de 
I 'impot sur /e revenu concernant Ia revocation de 1' enregistrement, les penalites so us 
forme d'impot ainsi que les mesures d'appel de l'avis d'intention du Ministre de revoquer 
!'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre. 

Finalement, advenant que 1' organisme de bienfaisance rertoive un revenu a pres la 
revocation de son enregistrement, une declaration d'impot sur le revenu des corporations 
ou fiducies (formule T2 ou T3 respectivement) devra etre produite en vertu de l'alinea 
150(l)a) de la Loi. Nous aimerions souligner que Ia definition d'un organisme sans but 
lucratif est indiquee a l'alinea 149(1}1) tandis que le paragraphe 149(12) decrit les 
exigences reliees a la production des declarations de renseignements. 
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N'hesitez a communiquer avec moi-meme au ou avec 
madame Ginette Bouchard-Forgues au pour toute information 
supplementaire ace sujet. 

Veuillez agreer, Monsieur, !'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pieces jointes 

Le directeur par interim de Ia Division 
des organismes de bienfaisance 



TF690E Rev. 94 

Revenue Revenu : 
Canada Canada 

Conseils et Verification Canada 
68 5, Cathcart 
Piece 801 
Montreal, Quebec H3B 1 M7 

~~~ 2 8 1997 

Fondation I'Astre 
A/S Pierre Rivest 

Cher monsieur, 

Your file Votre reference 

Our file Notre reference 

310562 4001 51307 

Objet: Verification d'organisme de charite- periode fiscale 1995 
No d'enregistrement: 1006246-01 

Nous avons maintenant termine Ia verification des activites ainsi que des livres et 
registres de Ia Fondati on I' Astre. 

Pour etre en mesure de conserver son statut d'organisme de bienfaisance 
enregistre, l'organisme doit se conformer a toutes les ex:igences de Ia Loi de l'impot 
sur le revenu et des reglements concernant les organismes de bienfaisance 
enregistres. Les resultats de notre verification indiquent que l'organisme n'a pas 
rencontre ces exigences de ma_niere suivante: 

1. Livres et registres 

Le paragraphe 230(2) de Ia Loi stipule que chaque organisme de bienfaisance 
enregistre doit tenir des registres et des livres de comptes a une adresse au 
Canada, enregistree aupres du ministre ou designee par lui, qui contiennent ce 
qui suit: 

de~ renseig nements so us une forme qui permet au ministre de determiner 
s'il existe des motifs d'annulation de !'enregistrement de l'organisme en 
vertu de Ia presente loi; 

un double de chaque re9u, renfermant les renseignements prescrits, visant 
les dons re<;us par l'organisme (Ia copie du re9u gardee en memoire 
informatique est consideree comme un "doublen ); 
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d'autres renseignements sous une forme qui permet au ministre de verifier 
les dons faits a l'organisme ou a !'association et qui donnent droit a une 
deduction ou a un credit d'impot aux termes de Ia presente loi. 

Notre verification a revele ce qui suit: 

a) Notre examen des rec;us officials, afin de les retracer aux bordereaux de 
depots, ne s'est pas avere satisfaisant: sur onze rec;us selectionnes, les 
montants de seulement trois rec;us ont ete retraces aux bordereaux de 
depots. De plus, un de ces trois rec;us contenait le nom d'un particulier et 
l'adresse d'une ba~que. 

b) Les depenses doivent etre appuyees par des pieces justificatives adequates. 

Notre verification a revele que les factures etaient eparpillees dans plusieurs 
enveloppes. Nous avons pu conciliar certaines factures avec les montants 
inscrits au grand-livre. Cependant, les seules pieces justificatives que 
l'organisme nous a fourni pour supporter plusieurs depenses selectionnees 
pour verification a partir du grand-livre sont les cheques obliteres. 

D'autre part, Ia plupart des factures vues dans les diverses enveloppes ne 
sont inscrites dans aucun registre comptable. Ces factures payees au 
comptant couvraient des depenses d'essence et d'entretien de voiture, 
d'epicerie, de frais de bureaux et de medicaments. Nous avons aussi note 
que le total des cheques faits a Ia petite caisse est de 1 392$, ce qui est 
inferieur au montant total des factures que nous avons vues. 

c) Pour amasser des fonds, l'organisme a organ1se des bingos 
hebdomadairement. Selon les etats financiers, les revenus nets des bingos 
etaient de 18 015$. Les seuls documents disponibles pour justifier les 
fonds alloues a cette activite sont des rapports de recettes et debourses. 
Consequemment, nous n'avons pas pu verifier si des feuillets d'information 
avaient ete emis aux employes des bingos. 

2. Declaration T30 10 

a) La periode financiere de Ia declaration doit correspondre a Ia periode 
financiere de ses etats financiers. Notre verification a revele que Ia 
declaration de l'organisme couvrait Ia periode du 1 er janvier au 31 
decembre 1995 alors que ses etats financiers et ses registres comptables 
couvraient Ia periode du 1 er mars 1995 au 29 fevrier 1 996. Selon Ia 
demande d'enregistrement de l'organisme, Ia periode fiscale de l'organisme 
se termine au 31 decembre. Si l'organisme veut changer Ia fin de son 
exercice financier, il doit en demander l'autorisation par ecrit a Revenu 
Canada. 
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b) Conformement au paragraphe 149.1 ( 14) de Ia Loi de l'impot, l'organisme 
doit produire une declaration de renseignements des organismes de 
bienfaisance enregistres accompagnee des annexes pertinentes, dans les 6 
mois suivant Ia fin de l'exercice financier 

Notre verification a revele que les annexes 1 et 2 requises n'avaient pas ete 
soumises avec Ia declaration T-301 0. 

3. Feuillets d'information 

Le Reglement 200 de Ia loi de I 'impot sur le revenu stipule que les salaires, les 
honoraires et autres avantages doivent etre rapportes sur les feuillets prescrits. 

Notre verification a revele que l'organisme a verse a son president des 
montants totalisant 4 050$ a titre de remboursement de depenses et 2 154$ 
a titre de location de voiture en 199.5. Les seules pieces justificatives fournies 
par l'organisme sont les cheques obliteres. Aucun compte de depenses, ni 
registre de deplacements n'ont ete produits. Ces montants n'ont pas ete 
rapportes sur un feuillet T 4. 

Notre verification a aussi revele qu'au debut de l'exercice financier, l'organisme 
avait une dette de 11 000$ envers le tresorier de l'organisme. Cette dette fut 
reduite a 9 000$ en fin d'exercice. L'organisme a paye des interets de 2 250$ 
a cet administrateur sans emettre de feuillet T5 a cet effet. L'organisme n'a pu 
nous fournir aucune piece justificative relative a ce pret. 

4. Adresse de I' organisms 

Veuillez noter que suite a votre recent demenagement, vous devez informer 
Revenu Canada de votre nouvelle adresse et celle-ci. devra dorenavant 
apparaitre sur les rec;us officials. 

Nous vous prions de faire suivre d'ici 30 jours de Ia date de Ia presente, un 
engagement ecrit indiquant comment l'organisme prevoit solutionner les problemas 
ci-haut indiques. S'il-vous-plait faite parvenir !'engagement a M. Rhea! Dorval, 
Assistant directeur I Section de Ia verification, Division des organismes de 
bienfaisance, 400 rue Cumberland, Ottawa, Ontario, K 1 A OLB. 

s desirez des renseignements additionnels, s'il-vous-plalt telephoner au 

Nous desirons egaletnent VOUS aviser que meme si Ia verification est maintenant 
terminee ceci ne do it pas etre considers com me vous d onnant Ia permission de 
detruire les livres et les registres de l'organlsme. 
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Nous vous remercions de votre genereuse collaboration au cours de Ia verification. 

Bien a vous, 

Raymond Chales 
Gestionnaire 
Conseils et Verification Canada 


